
Ce meeting s'inscrit dans le circuit régional de la ligue Ligue Grand Est d’athlétisme. Il est
organisé dans le strict respect du cahier des charges de ce circuit et conforme au règlement

en vigueur de la Fédération Française d’Athlétisme.

Pour participer au circuit des meetings : l'inscription aux différents lancers et hauteur de
haies de la catégorie séniore est demandée.

1. Engagements :
Les engagements se font directement et uniquement auprès sur le site du CDA 54 à partir du
lundi 19 mai, lien ci dessous, et au plus tard pour le jeudi 4 juin 2026 à 22 :00 (= Clôture des
inscriptions) : http://cda54.athle.com/asp.net/espaces.engage/engage.aspx 

Officiels : Un juge est requis pour chaque tranche de 5 athlètes engagés, avec un minimum
de 4 juges à partir de 25 athlètes et de 6 juges à partir de 40 athlètes ou plus. Les concours
ne se dérouleront qu’avec un jury constitué. 
Chaque club devra transmettre la liste des officiels (nom, numéro de licence) à Thibault
LEBRET (communication@ustoulathle.fr) avant le jeudi 4 juin, 22 :00. 

Le jour J, les confirmations se feront sur place au plus tard 30 minutes avant chaque
épreuve. 

2. Programme des épreuves :
• Pré-meeting : Relais : 50 BE / 80 MI / 1 000m BE/MI / Animations EA-PO 
o Sprint / Haies : 100/200/400/400haies F (76) et H (84/91) / 100haies (76/84) et 110haies
(91/99/106).
o Demi-Fond / Marche : 800 / 3000 F et H / 3000F & 5000H marche.
o Saut : Longueur F et H / Perche F et H / Triple F et H
o Lancer : Poids F et H / Marteau F et H 

Les horaires sont susceptibles de varier en fonction des inscriptions. Au plus tard, les
horaires ainsi que la liste des qualifiés seront publiés sur les réseaux-sociaux de l’US Toul
athlétisme ainsi que sur notre site internet le vendredi 5 juin à 12 :00.

 3. Athlètes concernés :
L’ensemble des épreuves du meeting sont ouvertes aux athlètes hommes et femmes de
Cadets à Masters. 
Les épreuves d'ouverture du pré-meeting sont réservées aux catégories EA, PO, BE et MI.
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4. Modalités des épreuves : 

Lancers : 
Chaque athlète bénéficiera de 6 essais, dans la limite de 16 participants par concours. Au-

delà, seuls les 8 meilleurs après 3 essais accéderont aux 3 essais supplémentaires.

Tous les engins personnels devront être vérifiés par le juge-arbitre. 
Pour participer au circuit des meetings, l'inscription doit se faire dans les épreuves de
lancers de la catégorie senior. Toutefois, il est possible d'ouvrir les épreuves par
catégories.

• Poids Femmes : Epreuves par catégories, Master compris (3Kg et 4kg) ;  
• Poids Hommes : Epreuve par catégories, Master compris (5kg, 6kg et 7.260Kg) ; 
• Marteau Femmes : Epreuve par catégories, Master compris (3Kg et 4kg) ; 
• Marteau Hommes : Epreuve par catégories, Master compris (5kg, 6kg et 7.260Kg) ;

Sauts : 
• Saut en longueur femmes et hommes : Epreuve toute catégorie. Chaque athlète
bénéficiera de 6 essais, dans la limite de 16 participants par concours. Au-delà, seuls les 8
meilleurs après 3 essais accéderont aux 3 essais supplémentaires. Les concours de
longueur seront dédoublés, en même temps.
• Perche Mixte : Début du concours à la plus petite barre demandée à condition qu’elle soit
un multiple de 20. Puis, progression de 20 en 20 jusqu’à 2m80 puis de 10 en 10 pour les
femmes, tandis que pour les hommes : De 20 en 20 jusqu’à 4m00, puis 10 en 10 à partir
4m00. 

Courses : 
Pour participer au circuit des meetings, l'inscription doit se faire sur les hauteurs de haies
correspondant à la catégorie senior. Toutefois, il est possible d'ouvrir les épreuves par
catégories.
Finales directes (par niveau) pour l’ensemble des courses, à l’exception du 100m où les 7
meilleurs temps toutes catégories des séries se qualifieront pour la finale. (7 femmes et 7
hommes). Il en est de même pour les 100m haies et 110m haies où les 6 meilleurs temps
toutes catégories des séries se qualifieront pour la finale. (6 femmes et 6 hommes). 

Buvette & restauration : 
Une buvette proposant boissons et restauration sera ouverte lors du meeting. 

Vestiaires et douches : 
À disposition dans l'enceinte du stade Valcourt. 
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